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  1. Tableau II.3 
 

Remplacer le tableau II.3 par le tableau ci-après : 

 

  Tableau II.3 

Ratios financiers  
 

 

 31 décembre 2014  

31 décembre 2013  

(après retraitement) 

   
Ratio de liquidité générale

a
 (rapport des actifs courants 

aux passifs courants) 2,84 2,35 

Total de l’actif par rapport au total du passif
b
 

(actif/passif) 1,14 1,31 

Ratio de liquidité immédiate
c
 (trésorerie + placements 

à court terme/passifs courants)  1,26 1,17 

Ratio de liquidité relative
d
 (trésorerie + placements  

à court terme + dettes à court terme/total du passif) 2,77 2,27 

Prestations dues à la cessation de service (en milliers 

de dollars É.-U.) 90,30 65,10 

Prestations dues à la cessation de service  

(en pourcentage du passif)  76 % 65 % 

 

Source : États financiers de l’ITC pour 2014. 
 

 
a
 Un ratio élevé indique que l’entité considérée est en mesure d’honorer ses engagements à 

court terme. 

 
b
 Un ratio élevé est un bon indicateur de solvabilité.  

 

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau II.3) 
 

 
c
 Le ratio de liquidité immédiate mesure les montants disponibles dans les actifs courants au 

titre de la trésorerie, des équivalents de trésorerie et des placements à court terme pouvant 

couvrir les passifs courants.  

 
d
 Le ratio de liquidité relative est un indicateur plus conforme au principe de pr udence que le 

ratio de liquidité générale, car il ne prend pas en compte les stocks et les autres actifs 

courants, qui sont plus difficiles à convertir en liquidités. Un ratio élevé indique que l ’entité 

considérée peut avoir accès rapidement à des liquidités. 
 

 

 

 2. Chapitre II, paragraphe 34 c) 
 

Remplacer le texte existant par le libellé suivant : 

 c) Le Centre dispose au total de 2,77 dollars de liquidités pour 1 dollar de 

passif; 

 


